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COUPON A REMETTRE à l’établissement par voie postale avant la rentrée, ou par mail : isabelle.pruvost@isjm.fr        
 

Madame, Monsieur, 

 

Les élèves de 2nde participeront à un premier temps fort à la rentrée scolaire : il s’agit 

d’une journée d’intégration au parc de Chedeville, le vendredi 2 septembre 2022. 

Des activités ludiques et sportives par équipe sont au programme de cette journée. 

 

Les externes doivent prévoir leur pique-nique.  

Pour les demi-pensionnaires, le panier repas est prévu. 

Chaque élève doit avoir une gourde ou bouteille d’eau (dans le cadre de la loi EGALIM, 

l’usage des bouteilles plastiques est proscrit, l’établissement ne pourra donc pas en 

fournir à votre enfant), ainsi qu’une tenue adaptée aux conditions climatiques (tenue 

sportive, baskets). 

 

RDV à 8H05 en classe pour l’appel.  Départ à 8H15 pour Chedeville.  

Retour vers 17H00 rue du professeur Ramon à Pont Ste Maxence. 

 

Cette sortie est gratuite (financée par l’établissement) et obligatoire. 

Nous espérons que ce premier temps fort de l’année, permettra aux élèves de mieux 

faire connaissance avec leurs camarades et leurs professeurs, et de partager un agréable 

moment. 

Isabelle Pruvost, Directrice adjointe lycée et enseignement supérieur                                                     

 

Madame, Monsieur, ………………………………………………………………responsable légal de l’élève 

……………………………………………………scolarisé en 2nde, autorise mon enfant à participer à la 

journée d’intégration du vendredi 2 septembre 2022. 

 

Date :                                                                          Signature : 
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